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FONCTIONNEMENT DU MARCHÉ DU TRAVAIL EN VUE DU PLEIN EMPLOI - (N° 276) 
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ARTICLE 4

À la fin de l’alinéa 28, substituer au mot :

« quarante-huit » 

le mot : 

« soixante-douze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’idée de manœuvre est d’augmenter la durée du congé de validation des acquis de l’expérience à 
soixante-douze heures afin de permettre aux candidats salariés de disposer du temps nécessaire pour 
préparer au mieux l’épreuve de validation. Les candidats pourront ainsi préparer au mieux leur 
avenir professionnel. La préparation de toute épreuve est une exigence de premier plan pour la 
réussite du candidat.


